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Communiqué de Presse AdCV  
_______________________________________________________________ 
 

Négociations Canton – Communes 
 

 
L’AdCV fait part de sa profonde déception à la suite des résultats obtenus lors des 

négociations car ils ne correspondent en rien à ce qui était attendu de la part de ses 

membres, à savoir un réel rééquilibrage des charges financières entre le Canton et toutes 

les Communes vaudoises. 

 

L’AdCV soumettra les propositions du Conseil d’Etat au vote d’une assemblée générale 

extraordinaire de l’AdCV qui aura lieu le 2 juillet 2013, à 20h00 à la salle du Conseil de 

Mont-sur- Rolle, et à laquelle sont invités les communes, les députés et la presse. A cette 

occasion, le Comité de l’AdCV expliquera les conséquences à long terme découlant de 

leur acceptation. 

 

Le Conseil d’Etat propose aux communes une série de mesures disparates qui excluent 

toute nouvelle répartition de la facture sociale 1/3 – 2/3 d’ici 2020. L’AdCV estime, sur la 

base de l’explosion des coûts transférés aux communes depuis 2002, que les propositions 

actuelles ne sont pas suffisantes pour leur assurer la capacité financière nécessaire aux 

investissements importants qu’elles devront assumer dans un avenir proche. 

 

En effet, si le gouvernement offre une économie cumulée de CHF 161 millions sur la part 

de la progression de la facture sociale, en réalité l’augmentation cumulée de cette 

dernière sera de l’ordre de 1,355 milliard, d’ici à 2020.  

 

Cet état de fait mettra toutes les communes du Canton dans une situation qui deviendra 

de plus en plus instable d’ici là. C’est donc une occasion ratée de rééquilibrer ces charges 

pour le bien de tous. C’est pourquoi, il convient que toutes les communes et les députés 

se rendent compte que le Conseil d’Etat est en train de vider de sa substance l’autonomie 

communale, ne laissant aux communes que le strict minimum de recettes pour leur 

ménage propre. 

 
 
 
Comité de l’ADCV, 27 juin 2013 
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